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Introduction 

L’objectif de ce document est de vous aider à publier une annonce dans la Feuille officielle 
(FO). Les prérequis sont : 

 disposer obligatoirement d’un accès au Guichet unique (GU) avec le rôle de 
publicateur professionnel à savoir B ******, les utilisateurs particuliers (A****** ) sont 
strictement interdits ; 

 avoir mis en page le document à publier conformément aux directives 
dactylographiques ; 

 utiliser des documents au format Word ou Excel à l’exception des annexes (tableaux 
en mode paysage) en PDF. 

La connexion au Guichet unique et l’attribution du rôle de publicateur ne sont donc pas 
l’objet de ce mode d’emploi. 

Le tutoriel sur la publication d’une annonce donne une information plus complète que celle-
ci-après. 
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Étapes 

 

 

Choisir le menu Feuille officielle pour 

 ajouter une annonce, 

 gérer ses annonces,  

 consulter l’échéancier. 

Sélectionner « Publication d’une 
annonce » afin de pouvoir ajouter une 
annonce ou gérer ses annonces. 
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Le statut permet de connaître l’état de 
situation de mon annonce du dépôt « En 
attente » à sa validation jusqu’à sa 
facturation éventuelle. 

Sélectionner « Ajouter 
une annonce » pour 
publier une annonce 
dans la FO. 

Insérer le titre du document, ainsi que les 
catégories (emplacement de l’article dans 
la FO), si celles-ci ne sont pas suggérées. 

Un article peut être inséré jusqu’à trois 
fois dans la FO. 

La chancellerie d'État supprime de la 
Feuille officielle ou anonymise tous les 6 
mois les publications contenant des noms 
de personnes insérées plus de 18 mois 
auparavant. 
Le publicateur doit indiquer ici, si l’article 
comporte un ou des noms. 

Le document Word ou Excel doit être 
inséré avec le bouton « Parcourir ». Idem 
pour l’annexe ci-dessous. 

Une fois le document chargé, l’annonce 
doit être enregistrée. Le résultat peut être 
visualisé en cliquant sur le bouton 
« Prévisualiser l’annonce » 

« Analyser le document » permet 
d’afficher le nombre de page, de 
publication et le coût pour le publicateur 
en cas de facturation. 
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Neuchâtel, le 22 septembre 2023 

 

       Chancellerie d’État  

L’annonce enregistrée figure dans la liste 
des articles en attente jusqu’à validation 
par la chancellerie d’État. 

Le bouton « Actions » permet de revenir 
au détail de l’annonce voire de la 
supprimer. 

L’article a été rejeté par la chancellerie d’État. Le 
publicateur a reçu un courriel à l’adresse messagerie 
indiquée sur son compte GU. 
L’annonce doit être reprise par le publicateur et 
corrigée (bouton Actions et détails).  
Les erreurs signalées par la chancellerie d’État 
doivent être corrigées. 


